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Le travail en espace confiné

 DÉFINITION - GÉNÉRALITÉS 

Un espace confiné est défini comme un espace 
fermé, totalement ou partiellement avec les 
caractéristiques suivantes :

Il n’est pas au préalable conçu ni destiné 
à être occupé par du personnel évoluant à 
l’intérieur ;
Il peut être occupé temporairement pour 
l’exécution d’un travail comme l’inspection, 
l’entretien ou la réparation ;
Les moyens d’accès en sont restreints, 
empêchant l’air de circuler librement.

Les espaces confinés fréquemment rencontrés 
dans les collectivités territoriales sont des puits, 
des citernes, des vides-sanitaires, des galeries 
souterraines, des postes de relèvement, des 
égouts, des réseaux d’assainissement...
Lors de la pénétration dans ces espaces, les 
agents peuvent être exposés à un nombre 
important de risques qu’ils convient donc 
d’évaluer et de maîtriser. Etant précisé que le 
travail confiné ne constitue pas en soi un risque 
mais une situation susceptible de majorer 
différents risques sur la base des critères de 
cotation du Document Unique (gravité, durée 
d’exposition, niveau de maîtrise…).

Les espaces confinés sont présents dans de nombreux secteurs d’activité et de nombreux agents sont concernés. À cause de leur 
configuration, ces espaces présentent des risques plus importants pour la sécurité. Par conséquent, toute intervention dans un espace 
confiné se prépare et seule un analyse préalable des risques, menée avec soin par des personnes compétentes, permet de définir les 
mesures de prévention et de protection à mettre en oeuvre pour diminuer les risques d’accidents ou tout au moins limiter les conséquences 
dommageables.

 CADRE RÉGLEMENTAIRE 

De manière générale, la réglementation impose d’évaluer les risques auxquels un 
agent peut être exposé, et ce, même pour des opérations peu fréquentes, comme c’est 
généralement le cas pour les interventions dans des espaces confinés (articles L.4121-1 
à L.4121-4 du Code du travail).
Dès lors que des agents sont susceptibles d’être exposés à des agents chimiques 
dangereux (en espace confiné, ces agents sont généralement des gaz toxiques), les 
mesures nécessaires doivent être prises pour réduire le risque au minimum (articles 
R.4412-5 et R.4412-11 du Code du travail).
Les espaces confinés sont des zones dites de danger. À ce titre, leur accès doit être 
strictement restreint aux personnes autorisées et ils doivent être signalés par une 
signalisation adaptée (article R.4224-20 du Code du travail), comme par exemple :

Les travaux en espace confiné sont entrepris en application des dispositions prévues 
par les articles R.4222-23 et 24 du Code du travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903147/2009-05-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903147/2009-05-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530944
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530944
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018532189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A386CC8E1F2F1DF796408FE420094C54.tplgfr22s_2?idSectionTA=LEGISCTA000018532287&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
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Autres risques
Incendie et explosion : la présence de gaz 
inflammables (méthane, butane, propane, 
dioxyde de chlore, sulfure d’hydrogène, 
vapeurs de solvants…) ou de poussières 
combinée à une mauvaise ventilation aggrave 
le risque d’explosion ou d’incendie, car la zone 
d’explosibilité est atteinte plus rapidement.
Chute de hauteur / plain-pied : présent 
lors de l’accès à l’espace confiné ou de 
déplacements en son sein, ce risque peut être 
aggravé en cas de malaise de l’opérateur du 
fait de la présence de gaz ou de l’insuffisance 
d’oxygène.
Noyade : suite à une chute ou à la montée des 
eaux dans un espace restreint (réseaux d’eau 
et d’assainissement, cuves de récupération 
d’eau de pluie…).

 RISQUES LIÉS AUX INTERVENTIONS EN ESPACE CONFINÉ 
Les espaces confinés sont dangereux parce qu’ils contiennent une atmosphère qui 
se renouvelle difficilement. De plus, ils sont souvent difficiles d’accès ce qui pose des 
problèmes pour les déplacements (accès en contrebas, exiguïté, insuffisance d’éclairage, 
sol glissant, encombrement…). De ce fait, l’agent exposé ne peut pas toujours évacuer 
rapidement les lieux en cas de difficulté et l’intervention des secours est rendue plus 
difficile alors même que la rapidité d’exécution est primordiale en cas d’accident.
Anoxie
Le risque d’anoxie est dû à une teneur trop faible en oxygène du fait :

de la consommation de l’oxygène par une combustion (soudure, incendie…), par 
l’oxydation d’un métal (rouille…), par une fermentation (déchets…), du fait d’une 
activité physique ;
du remplacement de l’oxygène par un autre gaz (fuite de gaz ou d’hydrocarbure).

L’anoxie peut entrainer la mort très rapidement en l’absence de traitement. Le seuil de 
danger est fixé à 17% d’oxygène dans l’air.

Intoxication
Ce risque est présent en cas d’inhalation ou de contact cutané avec une ou plusieurs 
substances toxiques qui peuvent être issues d’une combustion, du fonctionnement d’un 
moteur thermique, de la fermentation de matières organiques, d’une réaction chimique, 
d’une fuite, de l’évaporation de liquides toxiques…
Une ventilation naturelle insuffisante ou le volume souvent réduit de certains 
espaces confinés font que les agents peuvent être exposés à des concentrations 
importantes de contaminants.

Selon les circonstances, peuvent aussi 
être présents les risques liés à l’amiante 
(calorifugeage, conduit en amiante…), 
d’ensevelissement, liés à l’électricité par 
l’utilisation ou la présence d’équipements 
électriques, biologique (leptospirose), 
routier si accès sur la voirie, liés à la 
manutention manuelle et aux postures 
pénibles (du fait de l’espace exigu)…

 MESURES DE PRÉVENTION 
Les risques potentiels étant particulièrement dangereux et sournois, la 
configuration des lieux rendant difficile l’organisation des secours, il convient d’être 
particulièrement rigoureux lors de la préparation des interventions et des mesures 
de prévention à prendre.

L’ensemble des mesures de prévention prises pour l’intervention en espace confiné 
doit faire l’objet d’une procédure d’intervention ou d’un permis de pénétrer rédigé 
par l’autorité territoriale. Ce document doit être soumis, pour avis, au Comité Social 
Territorial (CST) à défaut de Formation Spécialisée en Santé Sécurité et Conditions de 
Travail (FSSSCT) au titre des règlements et consignes que l’autorité territoriale envisage 
d’adopter en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail (article 48 du 
décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié).

Une intervention en espace confiné se planifie. Il faut s’assurer de la disponibilité 
et du bon état du matériel, ne confier l’opération qu’à des intervenants formés et 
compétents et avoir des procédures adaptées au type de travail à effectuer et aux 
contraintes dans lesquelles il devra être effectué.

http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/Modele_Permis_espace_confine_Septembre2018.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033505859/2020-04-16
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033505859/2020-04-16
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 MESURES DE PRÉVENTION (SUITE) 
Avant l’intervention

Les travaux en espace confiné figurent sur la 
liste des travaux dangereux (arrêté du 19 mars 
1993) pour lesquels il est nécessaire d’établir 
un plan de prévention écrit en cas de travaux 
effectués par une entreprise extérieure.

De plus, avant toute intervention en espace confiné, il est indispensable de définir 
les mesures à mettre en oeuvre en cas d’urgence, d’incident ou d’accident. Il est 
notamment nécessaire d’élaborer une procédure écrite de sauvetage adaptée et de 
définir les règles d’évacuation du personnel.

L’autorité territoriale ne doit pas délivrer de permis de pénétrer dans un espace confiné 
tant qu’une procédure de sauvetage adaptée à ce type d’espace confiné n’a pas été 
élaborée et validée par des exercices pratiques. Une telle procédure doit notamment 
prévoir :

les équipements de sauvetage nécessaires qui devront être présents sur place en 
cas d’accident (équipements de protection individuelle, harnais de sécurité et cordes 
d’assurance, équipements de récupération, trousse de secours…) ;
un plan d’évacuation ;
des appareils d’alarme et de communication…

Pour en savoir plus : Fiche Hygiène et Sécurité 
n°15 relative aux interventions des entreprises 
extérieures.
Du fait de la difficulté d’accès, de l’exiguïté, des 
dangers possibles, une intervention en espace 
confiné est généralement de nature complexe. 
C’est pourquoi, il est fortement recommandé, 
même dans le cas où la collectivité réalise 
elle-même les travaux dans l’espace confiné, 
d’établir une procédure d’intervention qui peut 
se matérialiser sous la forme d’un permis de 
pénétrer.
Cette procédure traite, entre autre, des aspects 
suivants :

le balisage du chantier ;
les équipements de protection collectifs ou 
individuels ;
les contrôles d’atmosphère ;
les étapes de l’intervention…

Si l’intervention a lieu sur la voie 
publique, l’entreprise intervenante doit, 
le cas échéant, obtenir les autorisations 
administratives et arrêtés de voiries 
nécessaires à la réduction des risques liés 
à la circulation urbaine.

Il est recommandé que les personnes autorisées à pénétrer dans un espace 
confiné aient été formées aux premiers secours (PSC 1 ou SST) pour intervenir et 
prodiguer les gestes qui sauvent avant l’arrivée des secours.

Pendant l’intervention
Il est fortement recommandé qu’un surveillant soit présent lors de l’intervention. Ce 
dernier doit permettre d’alerter les secours en cas d’urgence et de sortir la personne 
présente dans l’espace confiné, sans entrer lui-même à l’intérieur.
Avant de pénétrer dans l’espace, les agents peuvent utiliser le détecteur de gaz adapté 
pour s’assurer que l’atmosphère est viciée ou non.
L’atmosphère doit être maintenue salubre par un système de ventilation ou par 
vidange du contenu. Cependant, lorsqu’il est impossible pour des raisons techniques 
de le faire, les travailleurs doivent porter un appareil respiratoire isolant pour pénétrer 
dans l’espace confiné (articles R.4222-23 à R.4222-26 du Code du travail). Les appareils 
respiratoires isolants font partie de la liste des EPI à contrôler périodiquement (arrêté 
du 19 mars 1993).

Pour en savoir plus : Fiche Hygiène et Sécurité n°19 relative aux vérifications et 
contrôles périodiques.

Si l’atmosphère est salubre, l’intervenant peut pénétrer dans l’espace confiné avec un 
détecteur de gaz adapté à ceux susceptibles d’être rencontrés et un masque auto-
sauveteur. Lorsque le détecteur indique qu’un seuil de tolérance est dépassé (par un 
avertissement sonore), l’intervenant doit mettre son masque auto-sauveteur et dispose 
d’un délai de quelques minutes pour évacuer.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006081686
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006081686
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/Modele_Plan_prev.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/Modele_Permis_espace_confine_Septembre2018.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/fiches/FP15-INTERVENTIONS.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/fiches/FP15-INTERVENTIONS.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/fiches/FP15-INTERVENTIONS.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/Modele_Permis_espace_confine_Septembre2018.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/Modele_Permis_espace_confine_Septembre2018.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018532281
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000730566
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000730566
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/fiches/FP19-verifications%20periodiques.pdf
http://www.cdg63.fr/CDG63/pdf/sante_prevention/prevention/fiches/FP19-verifications%20periodiques.pdf
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POUR ALLER PLUS LOIN

Précautions dans le choix et l’utilisation d’un 
détecteur de gaz
Avant toutes détections, il est nécessaire 
d’évaluer les gaz susceptibles d’être présents 
et qui peuvent représenter un risque à 
l’intérieur de l’espace confiné.

Il existe différents modèles de détecteurs de gaz 
et des détecteurs multi-gaz. Chaque détecteur 
de gaz doit être vérifié régulièrement et calibré 
en conséquence. La notice d’utilisation précise 
le mode opératoire à suivre pour réaliser ces 
opérations.

Formation dédiée et spécifique
Tous les agents impliqués à quelque degré que ce soit dans le travail en espace 
confiné doivent avoir reçu préalablement à leur prise de fonction, en sus des 
formations de base à la sécurité, une formation renforcée, spécifique aux risques 
rencontrés.
Dans le secteur de l’eau potable et de l’assainissement, les fédérations professionnelles 
et les organismes de formation ont développé un dispositif de certification de 
compétences pour les intervenants : le CATEC® (Certificat d’Aptitude à Travailler en 
Espaces Confinés).
La formation doit permettre aux participants d’acquérir les connaissances nécessaires 
à leur sécurité et à celle des autres. Les participants doivent être capables à l’issue de 
la formation :

d’analyser l’environnement de l’intervention ;
de préparer et organiser les interventions ;
de sécuriser la zone d’intervention ;
d’intervenir en sécurité dans un espace confiné ;
de mettre en oeuvre les moyens de secours en cas d’accident.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206184
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206026
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20703
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20894
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206106
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31219/document/r447.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31336/document/r472.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/31336/document/r472.pdf

